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Feuille d'informations municipales 
 

  N° 285 du 11 décembre 2025 

 

 
 

Vœux et accueil des nouveaux habitants 
 
Le Conseil Municipal invite les personnes installées récemment sur la commune à un pot d’accueil qui se 

déroulera le vendredi 16 janvier 2026 à 18h30 à la Salle des fêtes. Les habitants qui souhaitent participer 

seront les bienvenus. Nous profiterons de cette rencontre pour souhaiter les vœux pour la nouvelle année. Nous 

invitons les nouveaux habitants à se présenter au secrétariat de mairie. En effet de nombreuses démarches sont 

initiées par la municipalité et les services de l’Etat. Il est important pour en bénéficier d’être identifié en mairie. 
 

Fermeture du secrétariat de mairie : 
 
Le secrétariat de mairie sera fermé au public du 29 au 30 décembre 2025. 
 

Le Comité Consultatif d’Action Sociale : 
 

 Le CCAS a décidé de fixer au dimanche 01 février 2026, son repas annuel offert aux personnes âgées de 65 ans 

et plus dans l’année 2026 et habitant dans la commune. Le formulaire d’inscription sera envoyé début janvier.  
 

Villages Etoilés 2025 : 
 

L’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturne 

(ANPCEN)  a organisé un concours pour récompenser les communes qui luttent 

contre la pollution lumineuse sur leur territoire. C’est le SDEG 16 qui porte en Charente ce concours. 

Notre commune pour cette première participation a reçu 2 étoiles pour récompenser ses actions. 
 

Nids de frelons asiatiques 
 

Afin de lutter contre la prolifération de nids de frelons asiatiques et ses dangers pour la pollinisation, les 

abeilles, la biodiversité et la sécurité des personnes, le Conseil municipal crée une aide aux particuliers pour la 

destruction de nids de frelons asiatiques. L’aide s’élève à 50% du coût TTC de la destruction et elle  est 

plafonnée à 50 € par intervention. 
  
Élections municipales des 15 et 22 mars 2026 
 
Les prochaines élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2026. Nous vous invitons à vérifier votre 

inscription sur les listes électorales. La date limite d'inscription est fixée au vendredi 6 février 2026 en mairie et 

au  mercredi 4 février 2026 par internet. 

Transport à la demande 
 

La Communauté de Communes Cœur de Charente lance un sondage pour mettre en place un service 

de transport à la demande sur le territoire.  C’est un transport en commun (minibus accès PMR) qui 

permet de vous conduire à une destination prédéfinie (pharmacie, médecin, commerces, équipements 

sportifs…) et vous ramener à votre habitation. Scannez le QR code ou venez retirer en mairie le formulaire. 

Répondre à ce sondage est très important pour la mise en place de ce service. 
 

 

 

 

Les élus et les agents de la commune 

          vous souhaitent un joyeux Noël. 


